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SESSIONS DE FORMATION  
DU 12/03/2021 AM 

 
 

Rédiger un PPSPS et ses fiches de tâches (Plan Particulier de Sécurité et de 
Protection de la Santé) 

 
Objectifs la formation  
 

• Être capable d’élaborer, de rédiger et d’exploiter un PPSPS. 

• Inscrire la rédaction du PPSPS dans le contexte réglementaire. 

• Situer la coordination dans une opération BTP. 

• Rédiger les fiches de tâches d’un PPSPS en y intégrant les données du plan général de coordination et du document 
unique d'évaluation des risques. 

• Utiliser le PPSPS comme un outil de prévention à destination des opérateurs du chantier et des entreprises sous-
traitantes 

 

Publics concernés  
 

Agent de collectivité et salariés des entreprises, toutes fonctions 
 

Méthodes  
 

Pédagogie par objectifs :  
 

Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques. Les cas traités seront issus des situations « chantier » des 
participants 
 

Pré requis  
 

• Comprendre, lire et écrire le français. 

• Être chargé d’organiser les chantiers en matière de prévention. 

• Accompagner, conseiller l’organisation de la prévention dans l’entreprise 
 

Programme 
 

• Le document PPSPS 

• Maîtriser les caractéristiques de la rédaction d’un PPSPS 

• Porter une analyse critique sur un « document type » 

• La méthode des 5 M, préparatoire du chantier 

• Connaître une méthode d’analyse éprouvée afin de l’appliquer de manière opérante avant la rédaction d’un PPSPS 

• Comprendre la logique de la démarche de prévention 

• Les modes opératoires 

• Savoir exploiter les procédures préétablies de l’entreprise 

• Savoir rédiger une fiche de tâche contextuelle et circonstanciée 

• Rédiger un PPSPS utile et exploitable 

• Savoir rédiger un PPSPS et des fiches de tâches spécifiques pour prescrire des mesures efficientes de prévention 

• Intégrer l’environnement du chantier et la co-activité dans ses propositions 

• La fiche de tâche, un outil de communication 
• Savoir utiliser et communiquer l’outil fiche de tâche auprès des compagnons du chantier et des entreprises sous-

traitantes 

 

Durée  
 

1/2 journées - 4 heures  

 
Sanction : 
Attestation de présence 


